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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

DU BASSIN D’ANNONAY : 
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REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA COMMUNE DE SAINT MARCEL LES ANNONAY 
 

___________________________________ 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE 
du 30 août 2017 à 9h00 au 29 septembre 2017 à 17h00 

 

 

 

C ) PIECES JOINTES AU RAPPORT D’ENQUETE: 
 

 

 

1 délibération du 11 février 2008 approuvant le zonage d’assainissement,  

2 arrêté d’ouverture d’enquête,  

3 photocopie publication officielle dans Le Dauphiné Libéré du 14 août 2017, 

4 photocopie publication officielle dans Le Réveil du Vivarais du 09 août 2017, 

5 photocopie publication officielle dans Le Dauphiné Libéré du 30 août 2017, 

6 photocopie publication officielle dans Le Réveil du Vivarais du 30 août 2017, 

7 avis d’ouverture d’enquête, 

8 affichage avis au siège de l’agglo, 

9 affichage avis à la mairie de St Marcel Les Annonay, 

10 certificat d’affichage du maire de St Marcel Les Annonay, 

11 publicité de l’avis d’ouverture d’enquête sur le site Internet de la Communauté 

d’Agglomération, 

12 publicité sur le site internet de la commune de Saint Marcel les Annonay, 

13 publicité dans la lettre mensuelle de l’agglo, 

14 capture d’écran du site Internet de la communauté d’agglomération prise en fin d’enquête, 

15 lettre de notification des observations au Maître d’Ouvrage, 

16 lettre Annonay Rhône Agglo de réponse aux avis PPA et aux requêtes du public 

17 registre d'enquête déposé à la Communauté d’Agglomération et pièces jointes, 

1 registre d'enquête déposé à la mairie de St Marcel Les Annonay. 



Pièce Jointe N°1 



Pièce Jointe N°2 









18 | LUNDI 14 AOÛT 2017 | LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ

 

ANNONCES LÉGALES
Pièce Jointe N°3 



Pièce Jointe N°4 



LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ | MERCREDI 30 AOÛT 2017 | 17
 

LE CARNET | ANNONCES LÉGALES
MARIAGES

B E R Z È M E .  S a m e d i
26 août, il y avait beaucoup de
monde sur la place du village 
pour accueillir Floriane Chol-
vy, comptable à Berzème, et 
Benjamin Gounon, électricien
de Valvignères, à l’occasion 
de leur mariage. C’est à la 
mairie de Valvignères que le 
papa de Benjamin a recueilli 
leurs consentements avant 
de se rendre à l’église de Be-
rzème, bien trop petite ce jour-
là. Le diacre, Claude Bourg, 
ami de la famille, a béni leur 
union en présence de pa-
rents, amis, voisins venus les 
entourer. Meilleurs vœux de 
bonheur aux jeunes mariés et
félicitations aux parents, Isa-
belle et Bernard Cholvy et Na-
thalie et Jean-Yves Gounon 
ainsi qu’aux grands-parents 
et arrières grands-parents.

Floriane et Benjamin

BOURG-LÈS-VALENCE.
Sous un magnifique soleil 
s'est déroulé, samedi 26 août, 
à la mairie de Bourg-lès-Va-
lence le mariage d’Émilie Ha-
mon, née le 25 février 1982 à 

Valence, infirmière, avec Maxi-
milien Chimot, né le 31 mai 
1981 à Reims (51), responsa-
ble méthodes et industrialisa-
tion. Ils ont échangé leurs con-
sentements devant Éliane 

Guillon (adjointe) en présence 
de leurs familles et amis venus
nombreux pour cet événe-
ment. Les témoins étaient 
Alexis Chimot, Rémy Heinis, 
Sophie Hamon et Émilie Teire.

Émilie et Maximilien

PLAN-DE-BAIX.  La place
du village de Plan-de-Baix a 
vécu un événement suffisam-
ment rare pour être souligné, 
à savoir le mariage d’une en-
fant du pays.! Anaïs Boucher, 
infirmière, et Nicolas Gonin, 
en reconversion profession-
nelle d'ambulancier, ont uni 
leur destinée. Mariés par le 
papa d’Anaïs, Philippe Bou-
cher, ils sont installés à 
Bourg-lès-Valence. 

Anaïs et Nicolas

BOURG-LÈS-VALENCE.
Samedi 26 août, sous un ma-
gnifique soleil, s'est déroulé 
l'union de Nelly Casagrande, 
née le 29 mai 1985 à Valence,
infirmière, avec Olivier Bou-
het, né le 24 juin 1978 à Saint-
Martin-d'Hères (38), maître 
de conférences. Ils ont échan-
gé leurs consentements de-
vant Jean Yves Girouin (con-
seiller municipal) en présence
de leurs familles et amis. Les 
témoins étaient François Bou-
het, Stéphanie Defossez, An-
nette Casagrande et Ludmila 
Da Cruz Guimaraes.

Nelly et Olivier

 BAPTÊME

VALVIGNÈRES.  Samedi 26
août,  Capucine, fille de Maria 
et Alexandre Balland, qui rési-
dent à Saint-Paul-Trois-Châ-
teaux, a été baptisée par le 
père Christian Noble à l’église 
Saint Symphorien de Valvi-
gnères, accompagnée d’Eléo-

nore, sa grande sœur. Capuci-
ne est la petite fille de Marie-
Claude et Gilbert Volle qui 
résident à Valvignères et de 
Josiane et Michel Balland, 
grands-parents paternel. Ega-
lement présent, l’arrière grand-
père Henri Guillaume, 83 ans, 

qui avait fait le déplacement 
depuis Plancoët en Bretagne. 
Une assistance nombreuse 
composée de la famille et des 
amis a participé à cette céré-
monie pendant laquelle per-
sonne n’a entendu Capucine 
qui a été exemplaire de calme.

 Capucine
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Pièce jointe n°9. 

 
Affichage salle polyvalente Affichage portail école publique 

 

 
Affichage Route de Blanchard Affichage vitrine mairie 

 

 
Affichage Place du Moulin du Roy  Affichage Rue Mathieu Gay 

 

 
Affichage vitrine boulangerie Affichage Montée des Bruyères  
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Georges RUSSIER                                                        SAINT PERAY le 03 octobre 2017 

Commissaire Enquêteur 

14, rue Henri Baudson 

07130 SAINT PERAY 

Tel 04 75 40 44 64 - Port 06 99 67 71 08 

Email : georgesrussier@orange.fr 

 

Monsieur le Président d’ANNONAY RHONE AGGLO 

Château de la Lombardière 

BP 8 

07430 DAVEZIEUX 

 

Envoi par courrier électronique 

 

Objet : Enquête publique pour révision du PLU de ST MARCEL LES ANNONAY -  

Communication des observations  

P. J. : P.V. de synthèse des observations (en version PDF et Word) 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement, je vous notifie la 

synthèse des observations recueillies au cours de l’enquête publique concernant la révision du PLU 

de la commune de St Marcel les Annonay. 

 

J’ai regroupé et synthétisé ces observations par thèmes, chacun d’entre eux faisant d’un tableau avec 

références aux personnes ayant déposé la requête. 

 

Il vous appartient, conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement, 

de m’adresser vos observations sur ces requêtes dans un délai de quinze jours. 

 

J’apprécierais que votre réponse respecte si possible la même classification que celle que j’ai établie 

en inscrivant vos commentaires dans la case qui vous est destinée dans les différents tableaux au 

format Word, afin que je puisse aisément les insérer dans mon rapport d’enquête, complétés par 

mon appréciation in fine. Mais vous pouvez, bien entendu, y ajouter toutes les remarques 

complémentaires, commentaires ou corrections que vous jugeriez utiles d’apporter, y compris à la 

rubrique « Eléments figurant au dossier d’enquête ».  

Un exemplaire signé au format papier ou PDF, que je vous propose également de me faire parvenir, 

constituera l’original de ce procès verbal.  

 

En ce qui concerne les avis des PPA, il était convenu avec Mme GEORGE que vous m’adresseriez, 

dans les mêmes délais ou peut être plus précocement, votre réponse aux observations énoncées, 

lesquelles ont déjà été regroupées par thèmes. J’y apporterai également mes commentaires. 

 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie d’agréer, 

Monsieur le Président, mes sincères salutations. 

 

Le Commissaire Enquêteur, 

 
Georges RUSSIER 
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